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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2013 
 
VOTES ET REACTIONS DES ELUS DU GROUPE « PERTUIS 2014 » 
(ZORZAN Roland – REYNAUD Lucette – ACERO Jean-Marc)  
 
Résumé des principaux dossiers de ce Conseil Municipal. 
35 rapports sont inscrits à l’ordre du jour. 
 
 
Les élus du groupe « PERTUIS 2014 » ont votés FAVOR ABLEMENT pour les rapports 
suivants  
 
� Signature d’un contrat communautaire pluriannuel de  

développement avec la Communauté du Pays d’AIX (CPA ). 
 
Le 05 novembre 2013, le conseil municipal a approuvé un programme pluriannuel 
d’investissement ainsi que le principe de la signature d’un contrat de dynamisation des 
projets à venir avec la CPA. 
Dans le rapport d’aujourd’hui, il est question d’approuver ce contrat qui doit faire l’objet d’une 
approbation du conseil communautaire en date du 20/12/2013. 
Il s’agit de globaliser des fonds de concours financiers, sur une durée de 5 ans (2014/2019), 
à verser à toutes les communes- membres de la CPA ! 
Ce contrat précise les conditions et les modalités de financement par la CPA. 
La CPA prendra en charge les études, l’acquisition du foncier et l’ensemble des projets à 
réaliser sur un programme pré- établi ! 
La CPA financera à hauteur de 50 % de la dépense engagée par la commune sur ce 
quinquennat ; pour Pertuis, ce contrat prévoit une participation communautaire de 
26.710.486€ ; la participation communale sera égale à celle de la CPA ! 
Les Rapports 2 et 3 sont également liés à cette approbation du contrat communautaire, qui 
décline tous les projets enregistrés sur ce programme municipal d’avenir ! 
 
INTERVENTION DE Roland ZORZAN :  
 

Mr. Le Maire, 
 
Pour des raisons techniques et administratives, je sais que la CPA 
(Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix) souhaite  que le conseil 
municipal se prononce sur la teneur du contrat comm unautaire pluriannuel 
d’investissement qui permettra le versement de Fond s de Concours (F de C) 
par l’EPCI à ses communes membre. 
 
Tout de même, je trouve paradoxal que la CPA nous d emande d’approuver 
ce contrat alors que le Conseil Communautaire ne l’ a toujours pas fait ! 
Dans la logique des choses, je pense qu’il aurait f allu faire l’inverse ! 
 
Seront concernée dans ce contrat, les études des pr ojets communautaires, 
les acquisitions foncières et la réalisation des tr avaux. 
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J’avais fait une intervention sur ce sujet lors de la séance du conseil 
municipal du 05 novembre 2013 en expliquant que la globalisation des F de 
C., sur 5 ans (2014/2019) amenait les communes de l a CPA à proposer des 
délibérations « Fourre tout » dans le seul but  
d’obtenir le maximum de fonds communautaires, ce qu i représenterait  des 
sommes colossales sur un quinquennat ! 
 
Je rappelle qu’il est vrai que cette globalisation est une manœuvre 
stratégique afin de figer, d’acter pour l’avenir ce rtains projets qui devraient 
être pris en compte dans le cadre de la mise en pla ce de la Métropole 
Aix/Marseille/Provence ! 
Cette situation nouvelle sera-t-elle suivie des fai ts, et est-ce que les élus 
métropolitains auront la même vision sur l’attribut ion des F de C. ? 
 
Dans la stratégie politique, vous ne m’enlèverez pas  de l’idée que ce type de 
délibération prise à 3 mois des élections municipal es de 2014 revêt un 
caractère politique ! 
Elle permet aux Maires « sortants » de la CPA de me ttre en exergue 
publiquement, gratuitement, hors compte de campagne , un programme 
municipal 2014/2020 à travers les supports de commu nication de la 
collectivité et de la CPA !  
Je suis contre cette méthode qui est un moyen inéqu itable, injuste par 
rapport à celles et à ceux qui envisagent dans les groupes d’opposition des 
conseils municipaux de constituer une liste et étab lir un programme 
municipal ! 
A mon sens, de telles méthodes favorisant les « Sor tants » de quels bords 
politiques qu’ils soient, devraient être condamnées  par la loi électorale !!!  
 
En étudiant cette possibilité d’attribution de F de  C. par la CPA, nous 
constatons qu’elle finance à 50% tous les projets, sur 5 ans, pour un global 
sur Pertuis de 58.643.965 €, dont  50 % à la charge  de la commune. 
 
Si l’on raisonne de façon utopique, donc si l’ensem ble des projets 
communautaires devaient se réaliser sur le prochain  mandat, la future 
équipe municipale de Pertuis devrait inscrire sur l es 5 ans la totalité des 
27.000.000. €  des projets communautaires sachant q u’il y a un  versement 
quasi immédiat des F de C. ; mais dés l’année N, il  faudra que la commune 
prévoir un volume d’emprunts de prés de 6.000.000 €  par an puisque en 
dehors des  projets communautaires, il y aura égale ment à inscrire et à 
financer d’autres dépenses d’investissement comme p ar exemple le 
« Marché à Commande » (1.500.000/ an. entretien des  voies et des réseaux), 
sachant aussi qu’il faudra prendre en compte une dé gradation de notre 
budget communal en 2014 pour des raisons économique s, surtout que tous 
ces projets communautaires vont engendrer- pour par tie- des charges 
induites de fonctionnement sur les comptes de la co mmune  ! 
 
Je pense, qu’au lieu d’avoir fait cette délibératio n « Fourre Tout » où l’on 
piochera de si de là en fonction de l’appréciation des élus et du moment, 
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qu’il aurait fallu cibler quelques projets précis r éellement nécessaires pour 
notre commune avec le souci de ne pas mettre en dan ger nos finances 
locales ! 
D’autre part, la CPA n’est pas exemptée, elle aussi  d’avoir des difficultés 
financières, de revoir son budget à minima compte t enu de la baisse de ses 
dotations d’Etat et de la situation économique ! 
 
D’autant plus et je le redis, que tous les Restes à  Réalisés (RAR) de notre 
commune sur 2012, sur 2013 vont s’étaler sur les ex ercices 2014/2015 et 
qu’il faudra les financer ! 
Résultat : la globalisation des F de C communautair e ne pourrait devenir 
réellement opérationnelle qu’en 2016, juste au mome nt où rentrerait en 
service la Métropole AMP ! 
 
D’autre part, il est stipulé dans le contrat de la CPA annexé à ce rapport, 
que le projet de SCOT du Pays d’Aix propose de foca liser sur des espaces 
stratégiques identifiés. 
Pertuis est reconnu « pôle stratégiques pour le bas sin de vie du  Val de 
Durance » ! 
Ce qui me gêne et si mes informations sont fondées,  c’est que le SCOT 
n’est toujours pas approuvé par les services de l’E tat et les communes- 
membres ! 
Comment peut-on définir un espace stratégique et  a ccorder des F de C. sur 
un document toujours pas régularisé ? 
Est-ce que cette situation permet l’attribution de ces aides financières ? 
 
Je veux associer à mon intervention le rapport N° 2  où vous déclinez 
certains projets communautaires, le parc sportif du  Farigoulier, la 
protection des digues sur la Durance, la réalisatio n d’un parking pour la 
future Médiathèque – je suppose par la démolition d e l’école maternelle de 
Parc – les voies de contournements de Pertuis qui p our certaines sont de la 
compétence du Conseil Général de Vaucluse ! 
Si nous faisons un calcul brut de ces projets soit disant déjà engagés, nous 
arrivons à plus de 60.000.000 € qui sont financés p ar la CPA, 
indépendamment de la globalisation des F de C. 
La question que nous pouvons nous poser, c’est où l a CPA va-t-elle trouver 
cet argent public puisque si nous faisons le total des 3 rapports présentés 
ce soir, nous arrivons à la somme faramineuse de 12 0.000.000 d’€ auxquels 
il faudra, bien sûr, déduire la part communale!!! 
Nous croyons rêver !!! 
 Puis le rapport N° 3 où vous nous dites qu’un cert ains nombre de projets 
communautaires ont été actés ou sont en cours d’ins truction ! 
Ces projets sont énumérés sans aucun chiffrage et s ans savoir s’ils 
rentreront pour partie ou en totalité dans le finan cement communautaire ou 
dans le contrat de globalisation des F de C. !  
 
Pour moi, à travers ces trois rapports, vous faites  un effet d’annonce 
politique extraordinaire, mais en ne précisant pas un fait important, qu’il 
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s’agit d’argent public prélevé sur les contribuable s Communautaires et 
Pertuisiens ! 
Je pense très sincèrement que nous sommes, de par c es délibérations, 
dans l’irréalisme, dans l’irrationnel !!! 
 
Malgré l’aspect critique de ma démarche, je pense,  sur un plan stratégique 
d’entrée dans la Métropole AMP, vu sous l’aspect ad ministratif et financier 
et par principe, que nous ne pouvons pas aller cont re ce contrat de 
globalisation des F de C. proposé par la CPA ! 
Cette manne financière, que nous percevrons, même à  minima, nous 
permettra la réalisation de quelques projets dans l ’intérêt de la ville de 
Pertuis et de nos Concitoyens !  

 
 
-����  Demande de prise en charge par la CPA du théâtre et  du 
conservatoire de musique.  
 
Le théâtre municipal de Pertuis, dénommé depuis peu « Théâtre du Luberon et de Val de 
Durance » est le plus ancien de ce type et unique Théâtre dit « A l’Italienne » sur le territoire 
de la CPA, pour une capacité de 310 places ! 
Ses 100 ans ont été fêtés en 2012 ! 
Dépenses de fonctionnement de cet Etablissement : 300.411 € TTC. (Frais de personnel y 
compris). 
Recettes : 53.000 € 
Plusieurs associations locales utilisent ce lieux, les scolaires y viennent ainsi que de 
nombreux abonnés pour assister à des représentations ! 
Pour ce qui est du conservatoire de musique, il connaît un essor intéressant ceci avec 
l’apport,  à nouveau, de communes du Sud Luberon. 
Dépenses de fonctionnement de cet équipement : 710.500 € TTC (Frais de personnel y 
compris) 
Recettes : 342.694 € 
Le but de cette délibération est de rendre d’Intérêt Communautaire ces deux pôles culturels ! 
 
Les élus du groupe « PERTUIS 2014 » se sont prononcés contre le transfert de nôtre théâtre 
municipal dans le cadre communautaire. 
 
INTERVENTION DE Roland ZORZAN :  
 

Mr. Le Maire, 
 
Dans le domaine culturel, votre politique est de co nserver, de rénover, de 
maintenir notre patrimoine communal ! 
 
Dans ce rapport, il est question de rendre communau taire le théâtre de la 
ville de Pertuis pour le transférer à la CPA ! 
Nous nous doutions bien qu’après avoir changé l’int itulé de cet 
établissement en le nommant «  Théâtre du Luberon e t de Val de 
Durance », que vous alliez demander son intégration dans le cadre 
communautaire ! 
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Certes vous mettez en exergue l’aspect financier des  dépenses de ce 
théâtre dans cette délibération, mais ce qui me gên e c’est que ce lieu 
culturel va devenir la propriété de la CPA pour êtr e noyé dans la masse 
gigantesque des bâtiments communautaires ! 
Votre décision sera irréversible et nous perdrons n otre théâtre municipal 
pour toujours !!! 
 
Dans les années 90, alors en charge des finances,  j’ai étudié et voté  la 
rénovation de cet établissement culturel à hauteur de 250 millions de 
centimes ; par ce réaménagement nous avons voulu co nservé ce 
patrimoine dit « A l’Italienne » et rendre hommage au couple 
Samat/Mickaeily pour avoir construit le théâtre de Pertuis, et dont on vient 
de fêter le centième anniversaire ! 
 
L’inscrire dans le cadre communautaire, c’est une p artie de nous-mêmes 
qui s’en va ! 
C’est une perte d’identité culturelle pour la ville  de Pertuis !!! 
 
Il va rentrer dans le cadre communautaire, puis dan s le cadre 
métropolitain,  et peut-être va-t-il perte, d’ici q uelques années, sa viabilité, 
ceci essentiellement pour des raisons financières s urtout en concurrence 
face au Théâtre de Provence à Aix, à l’opéra de Mar seille, au Théâtre de la 
Criée etc. …  
 
Aujourd’hui, il est certes déficitaire, mais c’est un outil sans précédent 
pour notre culture, les associations qui le fréquen tent, pour nos scolaires 
et pour les abonnés ; mais aura -t-on la garantie d e la part de la CPA de 
conserver son utilisation pleine et entière ? 
 
J’ai toujours essayé de peser le Pour ou le Contre lorsqu’il s’agissait de 
transférer un service ou un établissement public da ns le cadre 
communautaire, mais dans ce cas précis je pense que  nous faisons une 
erreur de transférer notre théâtre !!! 
 
Dans ce transfert, restent différentes inconnues do nt nous n’avons pas la 
teneur s’agissant de la programmation, du personnel  attaché à cet 
établissement, sur la résolution du déficit ….  
Je suis pour la conservation de notre théâtre dans le cadre municipal ! 
Notre théâtre n’est pas à vendre, il fait partie in tégrante notre patrimoine 
culturel ! 
 
Quant au conservatoire de musique, votre rapport es t édifiant par le coût 
de son fonctionnement qui est  affiché de 710.000 €  ! 
Ce chiffre démontre bien qu’il coûte aux contribuab les deux fois plus 
chers à la ville de Pertuis ceci en parallèle au Sy ndicat Inter Communal de 
Musique que vous avez dissous en 2009, pour un même nombre de 
participants ! 
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En effet, en mars 2008 la participation communale d e la ville de Pertuis 
était de 320.000 € ; elle servait à couvrir la mass e salariale des professeurs 
de musique ; les frais de fonctionnement étant assu rés par les 
participations des autres communes du Sud Luberon !  
 
Sur le principe d’une prise en charge communautaire  du conservatoire de 
musique, je serai d’accord s’il ne met pas en cause  les bâtiments 
communaux qui abritent le conservatoire sans aucune  intégration dans le 
cadre communautaire ? 
Nous pouvons y être favorable que s’il s’agit de re ndre communautaire les 
frais de fonctionnement de cet établissement public , et si la masse 
salariale des professeurs est prise en compte dans cet échange, ce qui 
permettrait d’alléger de façon drastique la masse s alariale globale de notre 
budget communal ? 
 
Par contre, vous mettez deux décisions importantes d ans une même 
délibération ; je vous demande de bien vouloir les dissocier ! 
Faire un vote pour le Théâtre et faire un vote pour  le conservatoire de 
musique ? 

 
Commentaires :  
 
Le conseil municipal accepte de scinder en deux cet te délibération ! 
Les élus du groupe Pertuis 2014 votent favorablemen t pour intégrer les frais de 
fonctionnement du Conservatoire de Pertuis dans le cadre communautaire ! 
Mais une étude précise doit être menée entre la com mune et la CPA sur quelles 
dépenses à prendre en compte dans le cadre communau taire !  
Vote Négatif sur le transfert du Théâtre municipal à la CPA ! 
 
 
-����  Approbation à la convention d’intervention foncière  d’extension 
de la Zone d’Activité Economique (ZAE) de Pertuis c onclue avec 
l’EPF/PACA (Etablissement Public Foncier) et la CPA . 
 
En février 2012, malgré les aléas du PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation), 
Mr. Le Préfet de Vaucluse a prononcé un avis favorable pour une extension de la zone 
d’activité limitée à 80 ha  et il sera proposé au Conseil Communautaire du 19/12/2013 de 
déclarer cette extension de la zone d’activité de Pertuis d’Intérêt Communautaire puisqu’un 
aménagement de certaines digues est prévu par le SMAVD. 
Pour mener à bien ce projet d’extension, la CPA, l’EPF/PACA et la ville de Pertuis ont 
convenu de s’associer afin de conduire une politique de veille et de maîtrise foncière, ceci 
afin de limiter une certaine spéculation foncière et de procéder aux acquisitions foncières 
stratégiques pour le développement de ce projet. 
La commune délèguera son droit de préemption sur le périmètre de cette ZAD à 
l’EPF/PACA. 
La convention arrivera à son terme le 31/12/2017. 
Un dossier de demande de ZAD (Zone d’Aménagement Différé) sera déposé auprès du 
Préfet ! 
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Intervention de Roland ZORZAN :  
 

Mr. Le Maire, 
 
Je souhaite donner un avis sur ce rapport puisque, personnellement, après 
avoir œuvré dans les années 70/80, avec notre Maire  Jean Guigues, à la 
réalisation de la ZAC « Terre du Fort » en lien ave c la Chambre de 
Commerce, puis avoir participé à son extension  sou s la forme de la «  ZAC 
Saint Martin » avec comme partenaire « La Citadis »  sous les mandats 
d’André Borel, Maire, aujourd’hui je dis être satis fait que Mr. Le Préfet de 
Vaucluse ait donné un avis favorable, par rapport a ux contraintes du PPRI, 
à cette nouvelle extension de 80 ha, mais sous cert aines réserves, 
notamment que celle-ci soit identifiée par le SCOT communautaire – Qui je 
l’espère sera approuvé – que le remembrement agrico le se fasse dans de 
bonnes conditions, que les aspects environnementaux  et les risques 
d’inondations soient pris en compte ! 
 
Je pense que demander le classement de notre zone d’ activité en zone 
communautaire /CPA, au même titre que celle d’Aix e n Provence, et celle de 
Vitrolles est un juste retour des choses puisque l’ ancienne taxe 
professionnelle ou CFE aujourd’hui  est perçue dans  son intégralité par la 
Communauté du Pays d’Aix ! 
 
Je suis favorable à cette convention tripartite et sur le travail que devra 
effectuer l’EPF /PACA qui pourra ainsi limiter la s péculation foncière et 
procéder intelligemment  et en totale concertation avec les propriétaires, 
aux acquisitions foncières stratégiques pour dévelo pper cette nouvelle 
zone d’activité économique ! 
 
Cette extension est nécessaire car elle permettra l ’installation de PME et 
peut-être d’industries qui seront, de fait, facteur  d’emplois pour nos jeunes 
et les personnes en recherche d’emploi, ce qui perm ettra par voie de 
conséquence la réalisation de logements sur nos zone s 3Na, développer et 
dynamiser notre commerce local de proximité ! 
 
Si cette zone d’activité prend son envol, il ne sera  pas nécessaire de faire 
une prospective sur Pertuis à l’horizon 2030, puisqu ’ elle va amener en 
premier lieu du travail, mais aussi un essor démogr aphique important qui 
remplira les deux zones 3 Na d’une capacité de 5000 à 7000 personnes, en y 
ajoutant toutes les « Dents creuses » (Parcelles)  restant à construire sur le 
document du POS ! 
 
Mêmes si dans la convention certaines charges incom beront à la ville, il 
faut mener à bien ce projet de transfert du droit d e préemption à 
l’EPF/PACA, comme cela a déjà été fait il y a quelq ues années, dans le 
cadre communautaire, pour la zone 3Na du « Jas de Be aumont ». 
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-����  Vente de biens immobiliers appartenant à la ville  de Pertuis et 
au CCAS à « Nouveau Logis Provençal » : 
 
Cet établissement qui est une entreprise sociale pour l’habitat se propose- en lien avec la 
CPA, avec la SPLA « Pays d’Aix Territoire » et la ville de Pertuis- de par une convention 
signée en 2003 puis renouvelée en 2012, de réaliser 34 logements à loyer maîtrisé au sein 
de « l’îlot des Escourts », rue des remparts. 
Pour cela, il faut se prononcer sur le déclassement et la vente de différentes parcelles 
communales et du CCAS à cet organisme pour un total de 369.298 €. 
C’est le service de « France Domaine » qui a fixé les prix de vente de ces biens. 
Le rapport suivant indique dans cet îlot des «  Escourts » que la commune de Pertuis va 
acquérir un local brut de décoffrage, sans affectation au rez-de-chaussée du bâtiment « A » 
d’une surface de 251 m² pour un montant TTC de 534.961 €. 
 
Intervention de Roland ZORZAN :  
 

Mr. Le Maire, 
 
A travers ce rapport, je comprends qu’il faille ass urer une continuité des 
conventions passées en 2003 avec la CPA /SPLA, puis  renouvelées en 
2012 dans le cadre de la politique de la ville en f aveur de la rénovation, de 
l’aménagement de l’îlot des « Escourts », puis de l ’îlot « Saint Ange ». 
 
Ces aménagements nécessitent des transactions finan cières et 
immobilières ! 
 
Dans le rapport, c’est l’entreprise sociale pour l’ habitat « Nouveau Logis 
Provençal » qui a la charge du projet des «  Escour ts ». 
 
Il existe dans ce lieu à rénover, deux établissemen ts pour nos « Séniors », 
le foyer Emile Martin et le foyer restaurant Yoland e Reynaud ! 
Comment cet aménageur va-t-il réintégrer ces deux s tructures dans les 
nouveaux locaux ? 
Quel est l’avis du conseil d’administration du CCAS  de Pertuis, à la fois 
sur ces ventes immobilières et sur la réintégration  des deux Foyers ? 
 
D’autant plus, que dans le rapport suivant (N°14) q ui traite du même projet, 
il est question que la ville se porte acquéreur  d’ un local en rez de 
chaussée de 251 m² à aménager ; le coût d’acqisitio n pour la ville étant de 
532.961 € ttc ? 
La municipalité va-t-elle utiliser le réaménagement  de ce rez de chaussée 
pour réintégrer les deux structures réservées à nos  seniors ou sera-t-il 
destiné à d’autres projets ! 
 
Ce qui est tout de même paradoxal dans le montage f inancier de cette 
affaire immobilière c’est que la Mairie et le CCAS,  aujourd’hui, sont 
propriétaires des lieux et qu’après aménagement, il  va falloir débourser 
une somme conséquente pour nous rendre à nouveau pr opriétaire de 251 
m² ? 
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Commentaires :  
 
A entendre Mr. Le Maire et son Adjointe au « Social  », le Conseil d’Administration du 
CCAS a bien accepté ce projet, ainsi que les respon sables des deux structures en 
charge de « nos Ainés » ; que durant les 16 mois de  travaux, nos Seniors auront la 
possibilité de prendre leurs repas aux « Maisons du  Soleil » ; que leur activités seront 
transférées dans d’autres établissements communaux ; que la superficie de 251 m², 
achetée par la commune devrait être aménagée pour r ecevoir le foyer restaurant ! 
Seul bémol : la municipalité ne sait pas encore si la gestion du restaurant sera à 
nouveau confiée au CCAS ou à la ville de Pertuis ? 
 
 
 
 
-����  Dénomination du pont de Pertuis :  
 
La commune de Meyrargues a délibérée en temps et en heure, le 04/10/2013, sur la 
proposition de l’ancienne équipe municipale conduite par André Borel, et non pas par la 
Municipalité actuelle pour dénommer le pont qui enjambe la rivière «  Durance » : « Pont 
Louis PHILIBERT ». 
Louis PHILIBERT né à Pertuis, le 12/07/1912 rentre au conseil municipal du Puy Sainte 
Réparade en 1947 puis devient Maire SFIO en 1953 ! 
Il est également Conseiller du canton de Peyrolles de 1961 à 1992 ! 
Il prend la Présidence du CG13 de 1967 à 1989 ! 
Il sera également Député et Sénateur des Bouches du Rhône ! 
Louis PHILIBERT nous a quitté le 21 juin 2000 !  
 
Intervention de Roland ZORZAN :  
 

Mr. Le Maire, 
 
J’avoue être très surpris d’avoir à voter cette dél ibération le 19 décembre 
2013 alors que le pont de Durance a été inauguré le  05 décembre 2013 et 
porte le nom de « Louis PHILIBERT ». 
 
Il est vrai que votre prédécesseur André Borel avai t pris l’initiative, au 
cours du précédent mandat, de proposer aux  Préside nts des Conseils 
Généraux des Bouches du Rhône et de Vaucluse, le no m de « Louis 
PHILIBERT » ! 
 
L’ancien pont sur la Durance était propriété de l’E tat ; il est devenu 
aujourd’hui la propriété de ces deux Conseils Génér aux puisque ce sont 
eux qui ont eu la charge de financer le nouveau pon t et qui en auront 
l’entretien ! 
 
Dans ces conditions, je ne vois pas pourquoi le Con seil Municipal délibère, 
après coup, sur cette dénomination, puisque les Pré sidents des Conseils 
Généraux ont fait votés leurs Assemblées, proposé c e nom sur un 
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domaine public qui leur appartient et dont la commu ne de Pertuis et de 
Meyrargues n’ont rien à voir dans ce choix ! 
 
D’ailleurs, je pense qu’en temps voulu vous avez du recevoir un courrier 
vous expliquant les raisons de ce choix ? 
 
Toute fois, vous nous dites que si cette délibérati on est prise, c’est pour 
rendre hommage à Louis PHILIBERT, et que nous ayons  dans nos 
archives Pertuisiennes une trace de ce moment histo rique ! 
 
Le groupe « PERTUIS 2014 » est favorable à cette pr oposition, et par son 
vote souhaite appuyer, renforcer l’Hommage rendu à Louis PHILIBERT ! 
 

-����  Rapports de la Commission Locale d’Evaluation des  Transferts 
de Charges (CLET) de la CPA : 
 
Dans ces rapports, il s’agit de prendre en compte dans le domaine communautaire le 
transfert de la piscine de Cabriès et la venue des communes de Gardanne et de Gréasque 
sur le territoire de la CPA ! 
Egalement de prendre en compte l’intégration de la première part de la Dotation de Solidarité 
Communautaire (DSC) à l’attribution de compensation (AC). 
 
Intervention de Roland ZORZAN :  
 

Mr Le Maire, 
 
J’ai quelques remarques sur le rapport de la CLET/C PA (Commission 
Locale d’Evaluation des Transferts). 
 
En effet, dans l’attribution de compensation (AC), y compris la majoration 
2014, nous pouvons constater que la ville centre, A ix en Provence 
(Première ville de la CPA) double son AC puisque de  24.914.000 € en 2013, 
elle passe à 47.000.000 € en 2014 ! 
Même si les nouvelles mesures communautaires disent  qu’une partie de la 
DSC (Dotation de Solidarité Communautaire) – qui es t normalement 
facultative- sera intégrée partiellement  à l’Attri bution de Compensation, je 
trouve que le doublement de cette dotation en faveu r d’Aix est très 
excessive!!! 
 
Vitrolles, deuxième ville de la CPA : 25.521.000 € en 2013 / 31.858.000 € en 
2014 ! 
 
Les Pennes Mirabeau, troisième ville de la CPA : 6. 471.000 e en 2013 / 
8.208629 € ! 
 
Pertuis, quatrième ville de la CPA : 3.344.000 e en  2013 / 5.166.000 e en 
2014 ! 
 



 

  Association Pertuis 2014 © Copyright 2011 - 2013 

Reste le cas de Rousset dont la population est beau coup moins 
importante mais qui perçoit grâce l’importance de s a zone industrielle : 
7.531.854 € en 2013 / 8.987.948 € en 2014 
 
En comparant ces 4 collectivités, je constate qu’il  y a un décalage financier 
important certainement du  aux prises en compte des  zones d’activité et 
que celle de Pertuis a toujours été sous évaluée et  qu’il serait nécessaire 
d’appliquer un réajustement financier !!! 
 
La question que je pose est de savoir ce qui a réel lement changé dans ces 
attributions de compensation entre l’AC et la DSC ?  
Comment et par quel biais peut-on mettre à titre dé finitif une dotation à 
vocation facultative ? 
Comment a pu délibérer le conseil communautaire sur  ce sujet ? 
 
Constatons dans ce rapport que l’intégration des vi lles de Gardanne et de 
Gréasque et le transfert de la piscine de Cabriés i mposent un transfert de 
charges pour la CPA de 4.131.900 €, pour le moment !!! 

 
Commentaires :  
 
C’est le Conseil Communautaire qui, dernièrement, a  délibéré à l’Unanimité pour 
intégrer une partie de sa Dotation de Solidarité Co mmunautaire (50%) dans 
l’Attribution de Compensation ! 
La loi autorise cette possibilité ??? 
 
 
 
 
-����  Débat d’orientation budgétaire :  
 
Conformément à la loi du 06/02/1992 (Art. 11) le conseil municipal doit débattre des 
orientations budgétaires et être informé sur l’évolution de la situation financière de la 
collectivité. 
Ce rapport, d’une cinquantaine de pages, aborde le contexte mondial et national, les 
données financières des exercices antérieurs, les perspectives budgétaires 2014 et 
l’élaboration budgétaire 2014 et les grandes orientations de la collectivité. 
Vous devez pouvoir trouver l’intégralité de ce rapport sur le site de la ville de Pertuis ? 
 
Intervention de Roland ZORZAN :  
 

Mr. Le Maire, 
 
Le DOB (Débat d’Orientation Budgétaire) a pour obje t de débattre sur les 
orientations budgétaires du budget primitif 2014 (B P) et permettre de 
connaître la situation financière de la commune ! 
 
Comme vous le savez, je termine mon sixième mandat e t ce qui m’étonne à 
la page deux du rapport, c’est que vous annoncez que  le BP sera voté le 4 
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Février 2014 alors que vous n’aurez pas toutes les d onnées financières et 
cela un mois et demi avant l’élection municipale ! 
 
Je peux dire que vous vous distinguez car durant les  6 mandats auxquels 
j’ai participé vos prédécesseur avaient eu la délic atesse d’attendre que les 
élections municipales se fassent afin que la nouvel le équipe municipale, 
quelle qu’elle soit, puisse amender, corriger le pr ojet de budget puisqu’un 
délai est accordé dans ces circonstances post élect orales ! 
 
Certainement, avez-vous l’assurance d’une réélection  facile et immédiate ? 
 
Dans l’introduction du DOB, je suis d’accord sur le  fait que la croissance 
ne sera pas au rendez-vous en 2014 et que cette situ ation va peser à la fois 
sur les recettes de l’Etat, mais aussi sur celles d es collectivités locales ! 
A mon avis, sans être un expert, la crise économiqu e est loin d’être finie 
puisque la dette des pays européens ne cesse de cro ître et que les taux de 
croissance sont au plus bas ! 
 
En France, cette crise laisse des traces dramatique s en termes de pouvoir 
d’achat, de chômage de masse, avec un seuil de pauv reté jamais égalé, et 
une fiscalité galopante qui touche les classes popu laires et les classes 
moyennes !!! 
 
La courbe du chômage ne s’inverse pas ! 
 
Le projet de loi de Finances 2014 repose sur des éc onomies d’échelle en 
matière de dépenses publiques à raison de 15 à 20 m illiards d’€, mais il 
s’articule sur une baisse des dotations d’Etat aux collectivités territoriales 
à hauteur de 1,5 milliards d’€ sur  2014 et sur 201 5 ; le tout accompagné 
d’une diminution sur les compensations fiscales ver sées par l’Etat aux 
communes, soit une baisse de l’ordre de 15 % !!! 
 
Ces diminutions des dotations d’Etat vont contraind re les collectivités 
locales à réduire leurs dépenses et à optimiser leu rs recettes, et espérons 
que ce ne soit pas sous une forme fiscale ceci afin  d’équilibrer le budget 
communal ! 
 
Sachant aussi, que la Dotation Globale de Fonctionn ement qui est la 
principale aide de l’Etat aux communes va diminuer de l’ordre de 4 à 5 % 
sur les deux exercices à venir !!! 
 
A travers cette loi des finances 2014, le contribua ble va devoir à nouveau 
se « serrer la ceinture » puisqu’une mesure gouvern ementale de cette loi 
est de revaloriser les valeurs locatives de la TH ( Taxe d’habitation) et du 
Foncier Bâti (FB) de l’ordre de 1,5 %, sans oublier  la hausse de la TVA au 
01 janvier 2014 qui passe de 19,6 à 20 % et de 7 à 10 % dans d’autres 
secteurs économiques !!! 
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Nous pouvons que constater et regretter le désengag ement de l’Etat vis-à-
vis de nos collectivités locales ! 
 
Pour ce qui concerne Pertuis, la construction budgé taire sera plus 
contraignante, sauf que la CPA sera la pierre angul aire de cette élaboration 
budgétaire puisqu’elle devrait apporter ses F de C.  aussi bien en 
Fonctionnement qu’en investissement ! 
Mais la question que nous pouvons nous poser est : jusqu’à quand ??? 
Car la CPA sera certainement impactée par ces mesur es de la loi des 
finances 2014 ! 
 
Je constate que le désendettement de la commune ce poursuit, comme je 
l’avais commencé dès 1993 ; mais là aussi compte te nu de la conjoncture 
économique, la diminution de nos recettes, la monté e en charge de nos 
dépenses, et notre participation de 27.000.000 € au  contrat de globalisation 
des F de C. sur 5 ans, la question est de savoir si  cette politique de 
désendettement pourra réellement se poursuivie ? 
Je n’en suis pas si sûr ! 
 
Actuellement, l’autofinancement est correct mais de vrait se dégrader à 
cause du fameux « effet Ciseaux » où nous allons no us trouver dans une 
situation, en 2014, où nos dépenses vont progresser  plus vite que nos 
recettes ! 
Un chapitre budgétaire  reste très sensible s’agiss ant de la masse salariale 
dont le ratio n’est pas bon du tout par rapport aux  recettes réelles de 
fonctionnement (67 % du budget) ! 
Si l’on ajoute à cela les intérêts d’emprunt et les  dépenses dites 
obligatoires en fonctionnement, il nous reste une f aible marge de 
manœuvre !!! 
Mai là encore, la CPA vient en aide par ses F de C.  de fonctionnement à 
ses communes- membres, ce qui peut permettre de tro uver un peu plus 
facilement l’équilibre budgétaire ! 
 
Je ne reviendrais pas sur l’Investissement puisque nous l’avons abordé 
dans le rapport N° 1 relatif à la globalisation des  F de C. 
 
Ce qui peut être très préoccupant pour l’élaboratio n du BP 2014, c’est la 
mise en place de la réforme « Peillon » sur les ryt hmes scolaires qui va 
lourdement pénaliser la masse salariale qui sera de  16.152.000 € en 2014 
,soit + 8 % d’augmentation par rapport à 2013, et l es nouveaux frais de 
fonctionnement dans nos établissement scolaires et nos cantines que 
cette réforme va occasionner ! 
 
Comme je le disais tout à l’heure, l’effet ciseaux va se creuser pour ce BP 
2014 ! 
 
A cet effet, je constate, à travers votre DOB, que des mesures drastiques 
et arbitraires sont envisagées en 2014, afin d’équi librer le BP 2014, et 
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j’espère que cet équilibre ne se fera pas par une a ugmentation de notre 
fiscalité locale qui est déjà très élevée dans notr e localité ! 
Vous envisagez la baisse des subventions aux associa tions, une 
diminution du programme du théâtre, une seule journ ée de la foire aux 
fleurs au lieu de deux, plus d’orchestre pour le 14  juillet mais un DJ, 
suppression de la fête des associations à la piscin e communautaire ….  
…….etc.., et vous vous orientez vers une baisse de 5 %  de certains 
chapitres budgétaires ! 
Pour avoir gérer pendant 25 ans les finances locale s, j’ai connu des 
moments euphoriques, des moments difficiles, voire très difficiles ! 
Il n’est pas souhaitable pour les contribuables Per tuisiens que nous 
retrouvions des moments sombres dans nos comptes co mmunaux, il faut 
donc trouver des solutions adaptées sans toucher au  fonctionnement de 
nos services publics, ce qui dans situation économi que et sociale actuelle, 
ne sont pas faciles à trouver ! 

 
Commentaires :  
 
Le Maire de Pertuis rejoint l’analyse faite par Rol and Zorzan en précisant que des 
difficultés financières verront le jour dès 2014, d onc une dégradation des comptes 
communaux ! 
Pour pallier à cette situation, une feuille de rout e budgétaire a été adressée à chaque 
service municipal afin de réduire d’au moins 5 % le s charges de service ; Mr Le Maire 
n’exclue pas  une hausse de notre fiscalité locale en 2014 ou 2015, mais aussi une 
réduction des effectifs communaux par le non rempla cement des départs en retraite 
car la masse salariale atteint un niveau élevé ne s erait ce que par l’augmentation 
mécanique de 4 % par an ! 
Ce chiffre de 4%/an avait été annoncé par Roland Zo rzan lors de la présentation des 
BP 2012 et 2013, mais contesté par les élus de la m ajorité !!!!!!! 
Mr Le Maire se rend compte aujourd’hui de cette dur e réalité !!!! 
Une mise en garde pour celles et ceux  qui se perme ttent de faire miroiter, en 
campagne électorale, des nombreuses embauches à la mairie de Pertuis !!!  
 
-����  Divers :  
 

- Motion :  L’ETAT PONCTIONNE LES INTERCOMMUNALITES (Résumé) 
 
Au moment où les métropoles du Grand Paris et d’Aix-Marseille-Provence sont imposées 
contre l’avis de la majorité de leurs élus locaux, le Gouvernement vient d’ajouter en dernière 
minute au projet de loi des Finances rectificative pour 2013 soumise aux voix de l’Assemblée 
Nationale dans quelques jours, un amendement prescrivant la contribution financière 
obligatoire des intercommunalités au fonctionnement des missions de préfiguration décrété 
par l’Etat : à raison de 2.000.000 € pour la métropole Grand Paris et 500.000 € pour celle 
d’Aix-Marseille-Provence. 
 
Les élus du Groupe « Pertuis 2014 » n’acceptent pas cette mesure arbitraire prise à la hâte 
sans aucune concertation avec les élus locaux et communautaires ! 
« Une ponction de plus, une ponction de trop » !!!! 
Vote à l’Unanimité du conseil municipal contre cette mesure de préfiguration ! 



 

  Association Pertuis 2014 © Copyright 2011 - 2013 

   Débat sur l’hôpital de Pertuis : 
 
Deux membres de la Direction de l’hôpital Aix/Pertuis sont venus répondre aux questions 
des élus Pertuisiens suite à la fusion de nos deux Etablissements. 
A les entendre tous va très bien, il n’y a aucun souci pour l’avenir de l’Hôpital de Pertuis sauf 
que le projet d’Etablissement va jusqu’en 2016 et que l’on ne sait pas encore ce que nous 
réservera le prochain, notamment en se qui concerne la maternité de Pertuis ? 
 Le scanner attendu depuis 1995 doit arriver en 2014/2016, une promesse faite tous les 5 
ans ; pas de service « Ambulatoire » sur Pertuis ; pas d’indemnité de résidence pour le 
personnel soignant de Pertuis  !!!!............etc.…… 
 
Intervention de Roland ZORZAN :  
 

Messieurs, 
 
J’ai toujours été un défenseur de notre hôpital de proximité et opposé à la 
fusion car je considère qu’une ville de 20.000 habi tants, avec un potentiel 
environnant de 70.000 patients regroupant les canto ns de Pertuis, de 
Cadenet et du Val de Durance méritait le maintien d e tous les services de 
santé sur notre commune ! 
 
Le Maire de Pertuis qui était à une époque aussi un  opposant à la fusion l’a 
faite entérinée dés son arrivée aux affaires locale s !!!!! 
 
Cette fusion a occasionnée beaucoup de changement p uisque notre 
hôpital est devenu un service unique de gériatrie ,  que les praticiens aixois 
de votre hôpital et notamment au service des Urgenc es refusent de venir ; 
ils sont remplacés par des médecins intérimaires do nt les vacations 
coûtent très chers à la collectivité ; que de nombr eux services ont été 
fermés sur le site de Pertuis ; qu’il y a des probl èmes avec le SMUR Aixois 
qui doit être relayé par les pompiers de Pertuis ; qu’il y a un manque 
évident de personnel à Pertuis pour assurer les ser vices de soins ; que 
deux blocs entièrement neufs sont utilisés qu’à 15%  de leur capacité ! …. 
 
Vous mettez en exergue l’école d’aide-soignante qui va se créer à Pertuis, 
financée par la Région PACA et l’ARS ; ainsi que l’ antenne « Alzheimer » 
qui devrait voir le jour et les consultations de jo ur qui n’ont 
malheureusement pas progressées ! 
 
En tout cas beaucoup de questions demeurent sans ré ponse : 
 

- Qu’en est-il du service de radiologie Public/Privé à Pertuis, dans l’enceinte 
de notre l’hôpital avec la mise à disposition d’un scanner que nous 
attendons depuis 1995 ? 
 

- Pour ce qui concerne la « maternité », nous savons afin que ce type de 
service soit viable qu’il faut  minimum 1000 accouc hements par an ; à 
Pertuis nous en sommes à 700 / an, donc en dessous du seuil préconisé ! 



 

  Association Pertuis 2014 © Copyright 2011 - 2013 

Dans ces conditions, pouvez-vous nous assurer que ce  service sera 
maintenu sur notre site ? 
 

- Nous constatons que le service « Ambulatoire » d’Ai x est souvent saturé ! 
Nous avions avancé un projet pour faire de l’Ambula toire à Pertuis afin de 
soulager les attentes sur AIX et palier à sa satura tion, ce qui permettrait 
également de rentabiliser nos deux blocs opératoire s ! Pouvez-vous 
étudier et envisager cette possibilité sur Pertuis ? 
 

- Un projet de futur hôpital AIX/PERTUIS serait envis agé à mi chemin entre 
nos deux collectivités,  au lieu dit « Les Platanes  », avec, pour 
autofinancer ce projet, la vente de l’hôpital de Pe rtuis (Voir articles de 
Presse) pouvez-vous nous en dire plus ? 
 

- Certains de vos cadres annoncent que le déficit de 2.000.000 € de l’hôpital 
d’Aix est à mettre à l’actif de la fusion avec Pert uis. Pouvez-vous nous 
éclairer sur cette situation ? 
 
      - Une procédure judiciaire oppose les instances représentatives du 
personnel de Pertuis à   la Direction de l’hôpital d’Aix pour non consultation 
du CHSCT relatif au vote sur la fusion entre les deux Etablissements ! Ce 
qui est gênant, c’est que Mme La Ministre de la Santé  qui, dans son 
programme, devait défendre les hôpitaux de proximité, a fait prendre un 
arrêté ministériel pour acter la fusion malgré la procédure judiciaire en 
cours ! Pouvez-vous mieux nous informer sur ce sujet ? 
 

- D’autre part, l’indemnité de résidence est perçue p ar le personnel de 
l’hôpital d’Aix et pas celui de Pertuis ; maintenan t, les agents travaillent 
dans une même entité, ils ont la même Direction ! d ’autant qu’ils sont dans 
un cadre communautaire avec la CPA et que le Minist ère doit à ce titre 
inscrire Pertuis sur la liste des communes intégrée s à un EPCI ! Pouvez-
vous nous donner des explications ? 
 

- Pourquoi avoir privatisé de nombreux services comme  le ménage des 
locaux, la lingerie, supprimer le laboratoire d’ana lyses médicales dont les 
transports coûtent très chers ; pourquoi Pertuis ne  bénéficie –t-il pas du 
pool d’agents de remplacement et doit travailler da ns des conditions 
souvent difficiles ; pourquoi faites vous appel pou r les transports de 
malades au SMUR secondaire Aixois qui coûte 2 fois plus cher que de faire 
appel sur Pertuis aux ambulanciers Pertuisiens ? 

 
 


